
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 11

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Elio di Rupo, Mme Anne Van
Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie Nagy, membres
suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

1. L'Union dispose d'une compétence exclusive pour assurer la libre circulation des personnes,

marchandises, services et capitaux et établir les règles de concurrence, au sein du marché

intérieur, ainsi que dans les domaines suivants:

- l'Union douanière,

- la politique commerciale commune à l’exception du commerce des services culturels et

audiovisuels, des services d’éducation ainsi que des services sociaux et de santé

humaine,

- la politique monétaire pour les Etats membres qui ont adopté l'euro,

- la conservation des ressources biologiques de la mer dans le cadre de la politique commune

de la pêche.

- l’accès au territoire de l’Union des personnes

-      les droits et obligations découlant de la citoyenneté de l’Union

- le budget (recettes et dépenses) de l’Union

- la représentation externe de l’Union.

2. L'Union dispose d'une compétence exclusive pour la conclusion d'un accord international
lorsque cette conclusion est prévue dans un acte législatif de l'Union, qu'elle est nécessaire
pour permettre à l’Union d’exercer sa compétence au niveau interne, ou qu'elle affecte un
acte interne de l'Union.


